
députés respectivement, et que les mêmes uonoraire.

2 sommes qui sont payées et reçues dans la
dite cour du banc de la Reine seront payées

4 et reçues par les mêmes personnes dans la
dite cour des plaids communs relativement

6 à toutes matières dans la dite cour.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'à dater de us salaires
8 la passation de. cet acte, il sera et pourra

être payé, et il sera dû sur le fonds conso- "
10 lidé du revenu de cette .province, (après blic,.

avoir payé ou réservé une somme suffisante
12 pour faire tous le paiements qui doivent

être effectués à même ce fonds en vertu de
14 tout acte antérieur de cette province, mais

de préférence à tous autres paiements, qui
16 seront par la suite imputés sur le dit fonds,)

les sommes annuelles suivantes, pour les
18 salaires des dits greffiers, savoir : au greffier sas.

de la couronne et des plaids, dans chacune
20 des dites cours, la somme de ; £400.

à chacun des premiers commis, la somme
22 de . ; à chacun des deuxièmes com- M0.

mis, la somme de ; et que les dé- £1s.
24 putés-greffiers de la couronne dans les diffé-

rents districts recevront pour salaire une
26 somme de .louis, au plus, ou de £15•

louis.au moins; et le gouverneur, lieutenant- ' ourneur
28 gouverneur,.ou la personne administrant le enco-eil

gouvernement de cette province en conseil, aire.aes dé-
30 fixera la rémunération qui sera payée aux putgremers.

députés-greffiers de la couronne respective-
32 ment; lesquelles dites sommes seront pa-

yées de temps à autre, tous les trois mois,
34 exemptes de toutes taxes et déductions quel-

conques, aux quatre jours annuels ci-dessus
36 mentionnés, pourvu que le paiement qui sera Epones do

fait dans chaque cas le premier des dits ® te-
38 jour trimestriels qui arrivera après que la

personne qui la recevra en vertu de cet acte.
40 aura commencé à y avoir droit, sera une

partie du salaire trimestriel proportionnée au
42 temps qui se sera écoulé depuis que ce droit

aura commencé à exister; et dans le cas de ca, d
44 vacance de la charge de tout tel greffier, ses cance pr d6-

exécuteurs ou administrateurs auront droit to.°"
46 à une partie .proportionnelle de son salaire

suivant l'espace de temps écoulé entre la


